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Medadom, une offre globale  
de téléconsultation au service des patients

Affiches Parisiennes : Vous êtes l’un 
des co-fondateurs de Medadom. Est-
ce toujours une start-up ou avez-vous 
dépassé ce stade avec votre récente 
levée de fonds ?

Elie Dan Mimouni : Depuis 2017, nous 

avons élaboré notre service et amorcé 
son déploiement. Avec notre récente 
levée de fonds de 40 millions d’euros, 
notre objectif est de rendre notre offre 
accessible au plus grand nombre en 
la déployant sur le territoire national. 
Nous voulons ainsi lutter contre les dé-

serts médicaux et l'engorgement des 
urgences.

A.-P. : Pouvez-vous rappeler le concept 
de Medadom ?

E. D. M. : Nous proposons une offre 

Elie Dan Mimouni est l’un des co-fondateurs de Medadom qui vient de lever 40 millions 
d’euros. Avec ce financement, Medadom souhaite devenir le leader de la télémédecine. 
Son objectif est de développer son offre sur le territoire national pour lutter contre les 
déserts médicaux et l’engorgement des urgences.
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globale de téléconsultation au service 
des patients et au service des profes-
sionnels de santé. D’abord, à travers 
une application mobile et web, nous 
donnons la possibilité aux patients 
d’avoir accès, chez eux, à un médecin 
en moins de dix minutes. Ensuite, Me-
dadom a créé une borne interactive, 
équipée de six objets connectés : un 
thermomètre, un tensiomètre, un oxy-
mètre – pour contrôler le pouls et de 
la quantité d’oxygène dans le sang, 
NDLR – un otoscope – instrument 
utilisé pour effectuer des observa-
tions du conduit auditif NDLR –, un 
dermatoscope – pour une observa-
tion précise de la peau, NDLR – et un 
stéthoscope. Les bornes sont actuel-
lement déployées dans 600 officines 
de pharmacie en France. 

A.-P. : Combien avez-vous réalisé de 
téléconsultations depuis la création de 
votre service ?

E. D. M. : Nous avons déjà réalisé plus 
de 150 000 téléconsultations par des 
médecins partenaires. La téléconsul-
tation est aujourd’hui une nouvelle 
pratique dans la prise en charge des 
patients, surtout en période de crise 
sanitaire. Medadom collabore avec les 
médecins sur tout le territoire pour 
répondre aux besoins grandissants 
des Français dans le cadre de leur 
parcours de soins non-programmés. 
La solution technique apportée par 
la téléconsultation bénéficie aux pa-
tients et aux professionnels de santé 
en limitant la propagation du virus et 
en démocratisant l’accès aux soins.

A.-P. : En termes d’activité, avez-vous 
constaté un “avant Covid” et un “après 
Covid” ?

E. D. M. : La Covid a été un réel cata-
lyseur de notre activité. La téléconsul-
tation a été mise en évidence comme 
la solution importante dans le cadre 
de la pandémie, avec un changement 

de mentalité du côté des patients et 
du côté des médecins. Ces derniers 
ont été de plus en plus nombreux à 
rejoindre la plateforme Medadom. 
Du côté des Pouvoirs publics, depuis 
2018, la téléconsultation est entrée 
dans le droit commun. Néanmoins, la 
Covid a largement accéléré cet usage 
de prise en charge des patients. 

A.-P. : Avez-vous actuellement des mé-
decins-partenaires sur tout le territoire 
national ?

E. D. M. : Oui, nous couvrons toute la 

France. Les professionnels de santé 
sont disponibles sur des plages ho-
raires parfaitement définies, pour as-
surer une permanence de soins. 
Alors que le nombre de médecins 
baisse fortement, l’accès aux soins 
pour tous et partout sur le territoire 
est plus que jamais au cœur des pré-
occupations des Français. Beaucoup 
de praticiens arrivent aujourd’hui à 
l’âge de la retraite et les nouvelles 
générations ne sont pas assez nom-
breuses pour compenser ces départs.
Pour les patients, ceci se traduit par 
des difficultés croissantes à trou-
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tation a été mise en évidence comme 
la solution importante dans le cadre 
de la pandémie, avec un changement 

de mentalité du côté des patients et 
du côté des médecins. Ces derniers 
ont été de plus en plus nombreux à 
rejoindre la plateforme Medadom. 
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sont disponibles sur des plages ho-
raires parfaitement définies, pour as-
surer une permanence de soins. 
Alors que le nombre de médecins 
baisse fortement, l’accès aux soins 
pour tous et partout sur le territoire 
est plus que jamais au cœur des pré-
occupations des Français. Beaucoup 
de praticiens arrivent aujourd’hui à 
l’âge de la retraite et les nouvelles 
générations ne sont pas assez nom-
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ver un médecin traitant. Ceux qui en 
disposent obtiennent difficilement 
des consultations sans rendez-vous 
et voient dans tous les cas les délais 
d’attente s’allonger.
Medadom propose une offre globale 
de télémédecine pour répondre à 
cette problématique majeure. Avec 
les bornes et les cabines de télécon-
sultation, c’est de plus une offre de 
consultation rapide et facile d’accès.

A.-P. : Les téléconsultations se font à la 
fois avec des médecins généralistes et 
des spécialistes ? 

E. D. M. : Pour l’instant, ce sont uni-
quement des médecins généralistes 
et urgentistes. Medadom est une al-
ternative aux urgences en permet-
tant au patient d’obtenir une réponse 
quasi immédiate à sa demande de 
consultation, peu importe sa loca-
lisation, tout en bénéficiant du tiers 
payant.

A.-P. : Comment allez-vous utiliser la 
très importante levée de fonds que 
vous venez de faire ? 

E. D. M. : L’objectif de cette levée de 
fonds est dans un premier temps de 
déployer les bornes et la cabine Me-
dadom sur l’ensemble du territoire 
national, dans les pharmacies, au sein 
de grandes entreprises, dans des mai-
ries et dans des collectivités locales. 
Le tout avec la vocation première de 
rendre les soins accessibles au plus 
grand nombre de personnes, sur l’en-
semble du territoire français. 
Medadom a un double ADN, à la fois 
médical et digital, puisque ce service 
médical est digitalisé, à travers la télé-
consultation. Cette levée de fonds va 
nous permettre une croissance très 
importante sur le territoire national, 
en nous déployant sur les différents 
segments de notre offre de services. 
Nous allons recruter plus de 250 col-
laborateurs sur différentes entités 

et différents secteurs, notamment 
commercial. Ils vont aller sur le ter-
rain pour proposer les bornes et les 
cabines médicales connectées. Nous 
avons aussi pour ambition de recruter 
des formateurs, account managers et 
téléopérateurs, sur la partie “support 
patients”, et de développer une entité 
technique et développement. 

A.-P. : Avez-vous déjà des bornes ins-
tallées dans des mairies ?

E. D. M. : Nous avons actuellement 
une équipe dédiée au déploiement 
en mairie. Certaines ont déjà signé 
un partenariat avec Medadom. Ce 
déploiement d’une offre de soins di-
gitalisée et territorialisée est unique 
en France. Il permettra de répondre 
au plus près aux demandes de soins 
des patients, dans les territoires, et 
ce conformément à la règlementa-
tion et aux souhaits des pouvoirs pu-
blics. Ainsi, les patients seront pris en 
charge dans le respect des différents 
avenants aux conventions médicales, 
et pourront être réintégrés au sein du 
parcours de soins.

A.-P. : Pour une mairie, quel est le coût 

de l’installation de ce dispositif ?

E. D. M. : La borne est louée sur 36 
ou 48 mois. A la borne, il convient 
d’ajouter les objets connectés, le sof-
tware, le matériel et le service médical 
associé. Pour une mairie le coût glo-
bal est de 190 euros par mois, avec un 
contrat de location de 36 mois. L’ac-
cès au service médical est possible de 
9h à 22h, 7 jours sur 7.
La démarche est simple. Il suffit 
d’adresser un mail à nos services. 
L’installation est effective, cinq à six 
semaines plus tard, au grand maxi-
mum.

A.-P. : Votre plateforme de télécon-
sultation permet-elle aux patients de 
trouver une réelle réponse à leur pro-
blème de santé ?

E. D. M. : Nous parvenons à résoudre 
de 80 à 85 % des cas pour les consul-
tations via l’application internet et 
smartphone. Si vous ajoutez les ob-
jets connectés et la borne médica-
lisée, avec l’environnement de l’offi-
cine, plus propice, nous parvenons 
à résoudre 90 à 95 % des soins non 
programmés. Les 5 ou 10 % des cas 
non résolus vont entraîner la prise en 
charge en milieu hospitalier du pa-
tient en téléconsultation.

A.-P. : Medadom constitue aujourd’hui 
l’avenir de la consultation médicale ?

E. D. M. : Nous l’espérons. Pour l’ins-
tant, nos services constituent un 
complément à la consultation phy-
sique. Bien sûr, la téléconsultation 
ne résoudra pas tout. Elle n’aura pas 
les réponses à toutes les pathologies. 
Néanmoins, sur des soins non pro-
grammés et une urgence ressentie, 
nous parvenons à un diagnostic sur 
90 à 95 % des cas.  n

Propos recueillis  
par Boris Stoykov
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Le pilotage des finances publiques  
en temps de crise pour aider les entreprises
Le comité Jurem – Les Juristes En Marche ! – a invité dernièrement le député Laurent 
Saint-Martin, rapporteur général du budget depuis janvier dernier, pour un débat 
consacré au projet de loi de finances rectificative 2020, dans un contexte marqué 
par la crise sanitaire. 

« Je ne m’attendais pas en 
prenant mes fonctions, à 
devoir voter un projet de 
loi de finances et quatre 
projets de lois de finances 

rectificatives dans l’année 2020, ce qui 
en déjà fait plus que mon prédécesseur. 
» Lors du débat organisé dernièrement 
par Jurem, le rapporteur du budget (et 
auteur de l’ouvrage “La fabrique de l’im-
pôt”) ne l’a pas caché, la commission 
des finances a eu beaucoup à faire pour 
adapter la réponse financière à une si-
tuation exceptionnelle. « L'urgence nous 
suit depuis le mois de mars, nous avons 
perpétuellement repensé, en temps réel, 
toutes les mesures d’accompagnement, 
envers une économie que nous avons ar-
rêté de force pour limiter la circulation du 
virus, une situation inédite dans laquelle 
il fallait réagir très vite », a témoigné le 
député du Val-de-Marne, ajoutant que 
lorsque l’on appuyait sur le bout “stop”, 
les effets récessifs étaient immédiats 
et pouvaient se révéler extrêmement 
violent. « Les bénéficiaires des aides dans 
ma circonscription ont été agréablement 
surpris par la réactivité des services de 
l’État. Sans la mobilisation de ces fonc-
tionnaires, il y aurait eu beaucoup plus de 
casse », a-t-il tenu à ajouter. 
Le budget rectificatif a été la première 
solution mise sur la table pour autori-
ser le parlement à dépenser, a rappe-
lé Laurent Saint-Martin, estimant qu’il 
s’agissait de la responsabilité de la ma-
jorité d’y recourir. « Il y a eu trois années 
de vraie progression en termes de sincé-
rité budgétaire, de sérieux budgétaire. La 
crise est venue fracasser tout cela. Nous 
n’avons pas perdu pour autant notre sé-

rieux, mais évidemment les déficits pu-
blics et l’endettement public sont partis 
dans des dimensions que nous n’avions 
jamais imaginées et que nous ne pen-
sions pas possibles. »

Des aides immédiates

Le dispositif d’activité partielle a d’abord 
été mis en place pour permettre à la 
fois aux entreprises de survire et aux 
personnes de maintenir leur emploi. « 
Nous avons souvent été critiqués parce 
que nous prenions essentiellement des 
mesures de soutien envers les entre-
prises, mais en réalité, l’activité partielle 
est une mesure de soutien de l’offre et 
de la demande. Nous avons transféré, 
pour un coût de 60 milliards d’euros, 
les salaires des travailleurs pour qu’ils 
puissent les conserver », a souligné 
Laurent Saint-Martin, estimant que sans 
cette mesure parmi les plus protectrices 

au monde les plans sociaux auraient été 
immédiats. 
« La deuxième mesure forte que nous 
avons mis en place tout de suite, c’est une 
subvention directe, le fonds de solidarité, 
un filet de sécurité pour les entreprises 
et notamment les petites », a rappelé le 
député, expliquant que la majorité avait 
souhaité agir rapidement dans la distri-
bution. De 2 500 euros, l’aide a atteint  
10 000 euros avant d’être fixée, à l’occa-
sion du dernier confinement, à hauteur 
de 20 % du chiffre d’affaires, avec pla-
fond initialement fixé à 100 000 euros.  
« Tout cela revient cher, il faut bien l’avoir 
en tête », a toutefois tenu à souligner le 
rapporteur du budget. La mesure a en ef-
fet coûté 6 milliards d’euros entre mars et 
novembre dernier, puis 6 milliards d’eu-
ros de nouveau rien que sur le mois de 
novembre. « On voit bien la montée en 
puissance que cela représente en termes 
de dépense publique que, car au fur et 
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